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Question 
15.1.12
Référence : SCGM-15, doc. 1, page 29 (partage du trop-perçu (manque à gagner)) :

d)
Veuillez élaborer sur l’impact de cette proposition de partage du manque à gagner sur l’évaluation du risque de l’entreprise aux fins de l’établissement du taux de rendement (prime de risque).

Réponse 

Comme le mentionne le Dr Morin dans sa réponse à la question 15.2.3, le risque réglementaire attribuable à l’asymétrie est atténué par le partage du manque à gagner. Toutefois, les éléments de risque nouveaux introduits par l’ensemble de la proposition, sont :

· l’utilisation d’une formule pour l’établissement du taux de rendement ; et

· le fait que le coût de service attendu soit constitué de la quasi totalité des éléments constituant le coût de service ( exclusion faite du rendement, de l’impôt et des tarifs de transport), ce qui pourrait faire en sorte que le distributeur n’aurait droit à aucune bonification de son rendement, bien qu’il ait introduit des mesures concrètes de performance toutefois annulées par la perte de volumes, la croissance des taux d’intérêts ou autres.   

Ces éléments viennent s’ajouter au risque réglementaire. Le résultat net est que le risque réglementaire est au moins égal à celui qu’il était avant. 
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